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Compte rendu de la réunion de bureau du 09/05/2019 

 

 

 

 

1 – Aménagement, Développement durable 

 PLUi de la communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas 

La communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas a saisi le Conseil de 

développement pour avis sur son PLUi arrêté. 

Une réunion avec la communauté a été organisée le 2 mai afin d’échanger avec les 

élus sur ce projet. Jean-Pierre Caroff a rappelé qu’il était regrettable que le Conseil 

n’ait pas été consulté plus tôt. Plusieurs questions ont été abordées, notamment sur 

la consommation foncière, le renouvellement urbain et la création de la zone 

d’activité de Reun ar Moal à Daoulas.  

Les réponses apportées par les élus et les services communautaires ont permis de 

répondre à certaines interrogations des membres de la commission Aménagement, 

Développement Durable et du collège territorial. 

Des remarques seront formulées dans l’avis qui devra rendu pour le 22 mai. Etant 

donné, les délais, le bureau sera consulté par mail sur cet avis. 

 

 SCoT du Pays de Brest 

Le pôle métropolitain du Pays de Brest a procédé à la modification simplifiée du 

document afin de le rendre compatible avec la loi ELAN, notamment en ce qui 

concerne son volet littoral.  

Suite au recours gracieux effectué par le Préfet et 5 associations environnementales, 

le Pôle métropolitain a adressé une réponse écrite au Préfet et a reçu les 

associations. Si les réponses apportées lors de cette réunion ne leur donnent pas 

satisfaction, celles-ci disposent d’un délai de recours devant la justice jusqu’à la mi-

juin. 

Etant donné que la modification du SCoT est légère, il est proposé au bureau de ne 

pas organiser de réunion spécifique mais de recueillir son avis et celui de la 

commission Aménagement, développement durable par mail. 

 Plans climat air énergie territoriaux 

Thierry Cann a informé le bureau du Conseil de développement que la Métropole 

et l’ensemble des EPCI du Pôle métropolitain du Pays de Brest ont répondu à 

l’appel à projet : « Contrat de transition écologique » 

Le Conseil est sollicité afin de donner son avis avant le 10 juin sur le document modifié.  
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2 – Economie, emploi 

Suite aux questionnements du Conseil de développement sur l’évolution de l’emploi et au 

constat d’une amplification du 

différentiel de développement entre 

l’est et l’ouest de la Bretagne, une 

contribution sera adressée au 

Conseil régional. 

François Rivoal, directeur du pôle 

économie et prospective de 

l’ADEUPa de Brest-Bretagne, 

indique qu’effectivement la situation 

de l’emploi dans le Pays de Brest est 

préoccupante. Néanmoins, on 

observe des signes positifs en 

matière d’emploi salarié privé. 

Comparativement au bassin rennais 

ou l’emploi industriel est en baisse, il 

est stable dans le Pays de Brest Ce 

qui est encourageant. Une grande 

part des pertes d’emplois dans notre 

territoire provient du secteur public et 

des activités liées à la défense dont 

les effectifs ont fortement décru.  

Si l’on considère les données par 

zone d’emploi, plus étendue que le 

seul Pays de Brest puisqu’elle s’étend jusqu’à Roscoff, les résultats sont moins 

inquiétants puisque l’emploi progresse très légèrement (+1,6% entre 2010 et 2016) mais 

se situe toujours bien en deçà des évolutions constatées à l’est de la région. 
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Calendrier prévisionnel des réunions 

Juin  

Du 3 et 7 juin : Journées Breizh Cop à Saint-Brieuc, consulter le programme 

13 juin : Réunion de bureau  

11 juin à 18h00 : PCAET - CC du Pays d’Iroise (Lanrivoaré) 

11 juin à 17h30 : Concertation réseau de transport de Brest métropole 

13 juin à 8h30 : Groupe de travail projet alimentaire de territoire (Brest métropole)  

25 juin à 18h00 : PCAET – CC du Pays d’Iroise (Lanrivoaré) 

24 et 25 juin : 20 ans des conseils de développement + Assemblée générale - 

Coordination nationale des Conseils de développement 
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Journée plénière d’information et de 

formation – 27 février à Rennes 

 

 
 
 

 
Le rôle des Conseils de développement dans la politique 

territoriale de la région Bretagne : 
Quels territoires de projets pour la politique régionale après 2020 ? 

 

 

Le réseau des conseils de développement bretons fédère aujourd’hui plus de 25 conseils de développements 

de Pays, de métropoles et de communautés de communes, dont certains fêteront leurs 20 ans cette année. Ces 

conseils de développements, composés de membres bénévoles issus de la société civile et de citoyens, 

accompagnent les collectivités dans l’élaboration de leurs projets et ont su développer des coopérations et des 

solidarités. Celles-ci se traduisent par des actions de formation de leurs membres et de leurs personnels, par 

l’accompagnement à la mise en place des nouveaux conseils, ainsi que par des réflexions communes à des 

échelles plus larges que leurs seuls territoires On peut ainsi citer les réflexions engagées sur la jeunesse par les 

conseils de développement du centre-Bretagne, par la collaboration entre les conseils de développement dans 

le cadre du contrat de réciprocité entre Brest métropole et le Pays du COB ou encore par leurs contributions à 

la Breizh cop. 

Introduit en 2017 dans le code général des collectivités territoriales, l’article 5211-10-1 précise désormais que 

les Conseils de développement, outre leur représentativité des milieux économiques, sociaux, culturels, 

éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs, doivent également être paritaires et représentatifs de 

la pyramide des âges de leur territoire. Les conseils de développement se sont engagés sur cette voie. Il 

convient néanmoins de garder à l’esprit que la loi précise : « La composition du conseil de développement est 

déterminée par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

… ». Pour parvenir au respect de cet article, les conseils de développement doivent donc travailler de concert 

avec les élus qu’il convient également d’impliquer sur le sujet de la parité et de l’implication des jeunes 

générations, mais aussi de la mixité sociale et socioéconomique, culturelle, environnementale… 

 

Quelques éléments de contexte : 

Suite à l’application des lois NOTRe et MAPTAM, l’organisation administrative de la Bretagne est désormais 

structurée en 59 EPCI dont 2 métropoles. Ces  territoires présentent des caractéristiques diverses tant du point 

de vue démographique qu’économique. 

L’examen de plusieurs indicateurs statistiques fait apparaître que la fracture est/ouest de la Bretagne perdure 

et tend même à s’accroître. (Cf. Annexe 1).  

Ainsi, du point de vue démographique, alors que la population bretonne a augmenté au rythme de 0,5% par 

an entre 2011 et 2016, 15 Communautés de communes ont vu leur population baisser dont les plus 

emblématiques sont le Pays de Douarnenez (-0,9%/an) et le Kreiz Breizh ou le Cap Sizun-Pointe du Raz (-

0,7%/an). Il est à noter que l’essentiel des communautés en déclin démographique se situent en Bretagne 

centrale et occidentale. A l’opposé, les territoires témoignant de la démographie la plus dynamique se situent 

majoritairement à l’est de la Bretagne avec des progressions plus de 2 fois supérieures à la moyenne régionale 
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pour 10 communautés et la métropole de Rennes (+1,4%/an). A titre d’exemple les communautés présentant 

la plus forte augmentation de population sont le Pays de Chateaugiron : + 1,9%, la communauté de communes 

de Liffré-Cormier + 1,8% ou encore celle de Brocéliande avec +1,6% par an. 

Parallèlement à cette croissance démographique, le vieillissement de la population témoigne de différences de 

peuplement importantes. Avec un indice de jeunesse1 de 0,9, la Bretagne vieillit mais là encore des différences 

importantes sont à l’œuvre. Le littoral breton attire des retraités et vieillit (2 fois plus de 60 ans et plus que de 

moins de 20 ans dans la communauté de la Côte d’émeraude, par exemple), le centre Bretagne, moins attractif 

subit également un vieillissement important de sa population comme en témoignent les communautés du Kreiz 

Breizh et des Monts d’Arrée avec des indices de jeunesse de 0,55. En revanche, dans près de 20 territoires les 

moins de 20 ans sont plus nombreux que ceux de 60 ans et plus particulièrement dans les métropoles, les villes 

et les territoires périurbains. Une fois encore, l’est de la Bretagne témoigne de situations particulièrement 

favorables avec des territoires dans lesquels les moins de 20 ans sont à minima 1,5 fois plus nombreux que les 

séniors (Val d’Aubigné, Châteaugiron, Liffré Cormier…). 

Du point de vue de l’emploi, la Bretagne semble avoir réussi à « digérer » la crise de 2008 avec une stabilité de 

l’emploi. Cette stabilité est essentiellement due aux bons résultats de l’est de la région qui affiche une 

croissance de l’emploi supérieure à 1% par an dans 7 communautés. A l’opposé, les baisses d’emploi les plus 

importantes se situent en Bretagne occidentale avec des baisses d’emploi pouvant dépasser 1% an dans 7 

intercommunalités, les territoires les plus en difficulté étant le Pays de Landivisiau et les Monts d’Arrée avec 

des baisses d’emploi proche de -2% par an. 

Les navettes domicile-travail et domicile-études illustrent à la fois la polarisation de l’emploi et des 

établissements d’enseignement dans les villes et les métropoles bretonnes. Elles confirment également 

l’importance des relations entre ces différents pôles qui avaient été mises en évidence dans l’étude menée par 

les agences d’urbanisme sur l’armature urbaine bretonne. Du point de vue des déplacements liés à l’emploi, on 

distingue principalement un axe sud (Quimper-Vannes), un axe ouest (Quimper Brest) et deux axes nord - est 

(Saint-Brieuc Rennes et Saint-Malo / Dinan Rennes). Quant aux trajets domicile-études, 4 axes principaux se 

dégagent : Dinan-Rennes, Saint-Brieuc-Rennes, Quimper-Brest et Vannes-Lorient 

Parallèlement à ces indicateurs de démographie et d’emploi, le réseau des conseils de développement a 

également tenu à disposer d’indicateurs de niveau de vie. En Bretagne, le revenu disponible médian est de 

20 975 €/an avec un écart de 25% entre le territoire le plus « riche » et celui le plus « pauvre ». Des différences 

marquées sont à l’œuvre entre le littoral et la périphérie des villes, où les revenus sont plus élevés, et les villes 

et les territoires ruraux qui se caractérisent pas des revenus plus faibles. Ce phénomène est encore accentué 

dans le cas du taux de pauvreté, 11% en moyenne en Bretagne. Il dépasse 15% dans les communautés de 

communes de Haute Cornouaille, du Roi Morvan et du Kreiz Breizh et 13% dans les métropoles de Brest et 

Rennes. 

 

2 – L’organisation territoriale à l’œuvre en Bretagne et les hypothèses présentées par les agences 

d’urbanisme 

 

2.1. Exemples de géographie existante 

 

Afin d’illustrer la géographie administrative de la Bretagne, qui varie selon les politiques et les thématiques, 

plusieurs exemples sont présentés. 

                                                                 
1
 L’indicateur de jeunesse est le rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus. 
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- 18 zones d’emplois : Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs 

résident et travaillent, et dans lequel les établissements peuvent trouver l'essentiel de la main d'œuvre 

nécessaire pour occuper les emplois offerts.  

Le découpage en zones d'emploi constitue une partition du territoire adaptée aux études locales sur le marché 

du travail. Le zonage définit aussi des territoires pertinents pour les diagnostics locaux et peut guider la 

délimitation de territoires pour la mise en œuvre des politiques territoriales initiées par les pouvoirs publics ou 

les acteurs locaux. Ce zonage est défini à la fois pour la France métropolitaine et les DOM.  

Le découpage actualisé se fonde sur les flux de déplacement domicile-travail des actifs observés lors du 

recensement de 2006.  

- 21 E.P.C.I. sans fiscalité propre existant ou en cours de création : 7 Pôles d’équilibre territoriaux et ruraux, 1 

pôle métropolitain, 12 Pays auquel il convient de rajouter le Pays de Cornouaille susceptible d’évoluer vers un 

pôle métropolitain après 2020. 

- 10 destinations touristiques : Une Destination touristique est un territoire de projet, qui, dans une approche 

partenariale (publique et privée), soutient une stratégie intégrée de développement et de diversification 

touristique. L’identité est utilisée comme vecteur de différenciation et d’innovation au service d’une offre 

durable. Elles sont la maille de développement local et doivent coordonner à leur échelle les stratégies de 

développement des EPCI. 

L’ambition de ces Destinations : proposer une nouvelle organisation du tourisme breton, fondée sur la logique 

des pratiques des visiteurs. Les acteurs du tourisme opérant au sein d’une même Destination touristique sont 

ensuite invités à travailler de concert pour développer l’offre et améliorer l’expérience du visiteur. 

Les Destinations touristiques ont été définies suite à un travail mené par le CRT Bretagne auprès des vacanciers 

qui fréquentent la Bretagne pour mettre au jour une dizaine d’espaces bien identifiés par les touristes : 

« Brocéliande », « Golfe du Morbihan », etc.  

- 7 territoires maritimes éligibles au FEAMP : Alors que les GAL (Groupes d’action locale) sont calés sur les 21 

Pays bretons, les territoires maritimes ont fait fi de ce découpage et certains se sont regroupés pour répondre 

au mieux aux enjeux locaux en matière de développement local lié à la mer dans le cadre du FEAMP (Fonds 

européen activités maritimes et pêche) 

- 30 SCoT (Schéma de cohérence territoriale) sont élaborés à des échelles diverses de la communauté de 

communes ou de plusieurs communautés de communes au Pays ou pôle métropolitain pour les territoires les 

plus vastes. 

- 7 territoires de santé : L'ARS Bretagne a défini 7 territoires de démocratie sanitaire afin de permettre, sur 

chacun d’entre eux :  

-  - la mise en cohérence des projets de l’ARS, des professionnels et des collectivités territoriales ; 

 - la prise en compte de l’expression des acteurs du système de santé, et notamment celle des usagers.  

 Ces 7 territoires ont été définis suite à une consultation ouverte (CRSA, préfet de  région, 

collectivités territoriales, conférences de territoire). 

- 21 bassins versants dotés d’un  SAGE et d’un contrat territorial : Les contrats de bassins versants sont des outils 

opérationnels pour réaliser les travaux d’amélioration de la qualité de l’eau. Il s’agit de contrats territoriaux 

pluriannuels portés par des collectivités locales regroupées à l’échelle d’un bassin versant avec des 

financements notamment apportés par l’agence de l’eau, le conseil régional et les conseils départementaux. La 

quasi-totalité des bassins versants bretons sont couverts par un contrat territorial. 

 

2.2. Propositions des agences d’urbanisme 
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Les agences d’urbanisme bretonnes ont proposé deux hypothèses fondées sur leur connaissance des territoires 

et de leur fonctionnement. 

 

Une hypothèse 1 présentant 12 bassins de vie (« les patates ») : Brest, Quimper, Carhaix-Plouguer, Lorient, 

Guingamp Lannion Morlaix, Saint-Brieuc, Loudéac Pontivy, Vannes Auray, Redon, Rennes, Saint-Malo Dinan, 

Fougères Vitré   

Pour plusieurs conseils de développement cette hypothèse ne semble pas s’appuyer suffisamment sur les 

pratiques des habitants et des acteurs économiques pour déterminer de réels bassins de vie structurés autour 

de l’emploi et des services. Cette proposition convient pour certains territoires mais demanderait donc à etre 

affinée. 

Une hypothèse 2 présentant 10 territoires suggérant une réciprocité, une solidarité entre rural et urbain, 

littoral et central (« les ballons de rugby ») : Brest, Quimper, Guingamp Lannion Morlaix, Lorient, Vannes Auray, 

Saint-Brieuc vers le centre Bretagne, Saint-Malo Dinan, Vitré Fougères, Redon et Rennes qui englobe les 

territoires qui l’entoure. Les conseils de développement remarquent que cette hypothèse parvient à gommer 

les inégalités territoriales. Ainsi, le Centre Bretagne disparaît du paysage en tant qu’entité, au profit des 

territoires moins pauvres et constatent que la notion de solidarité ne s’applique pas entre l’est et l’ouest de la 

Bretagne. 

 

 

Les ateliers 
 

Atelier 1 : Bilan de la politique territoriale 2014-2020 

 

D’une manière générale, les conseils de développement considèrent que  la démarche menée par le Conseil 

Régional a été bénéfique en ce qui concerne la mise en relation entre les élus et les acteurs socioéconomiques. 

Elle a permis d’enclencher des dynamiques de coopération entre EPCI et d’amorcer la réflexion des territoires 

en termes de projets d’intérêt général et d’atténuer la tendance des EPCI à considérer la politique régionale 

dans une logique de guichet. 

Points forts :  

 Participation à l’élaboration du contrat de partenariat y compris au diagnostic et aux  enjeux du 

territoire dans la plupart des cas. 

 Définition d’axes stratégiques et d’actions communs à l’ensemble du territoire 

 Meilleure compréhension de l’action publique 

 Interconnaissance acteurs privés – élus 

 Reconnaissance des Conseils de développement 

 Connaissance des projets par la société civile 

 Echelle de contractualisation qui permet d’éviter la concurrence entre EPCI d’un même  bassin 

de vie 

 

Points faibles : 

 Information de la société civile parfois insuffisante 

 Manque de projets privés, associatifs 
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 Manque d’implication des élus 

 Lourdeur et complexité du système, notamment en ce qui concerne les fonds  européens 

 Reconnaissance parfois difficile de la légitimité des acteurs privés issus des Conseils de 

 développement 

 Prise en compte de l’intérêt du projet à l’échelle du Pays 

 Justification parfois difficile par rapport aux enjeux et axes stratégiques élaborés dans le  cadre 

du contrat de partenariat 

 Difficulté pour les collectivités de sortir de la logique de « guichet » 

 Manque de projets intercommunaux et/ou innovants 

 Poids des métropoles face aux autres territoires (y compris la Région en ce qui  concerne 

 Rennes) 

 En interne aux Conseils de développement, peu de perméabilité entre les membres qui 

 siègent au CUP et les autres 

 

Remarques : 

 Il est tôt pour revoir les territoires alors que la Loi NOTRe n’est pas encore digérée. La nécessité d’une 

évaluation de la période de contractualisation écoulée qui doit permettre de déterminer s’il convient de 

modifier l’organisation territoriale d’application de la politique régionale apparaît primordiale aux conseils de 

développement. Ils considèrent qu’une rupture serait néfaste aux coopérations qui se sont développées durant 

cette période. 

 Face aux nouvelles modalités de création et de composition des conseils de développement 

introduites par l’article L5211-10-1 du Code général des collectivités territoriales, Les conseils ressentent le 

besoin d’intégrer davantage de citoyens, d’expérimenter de nouveaux modes de fonctionnement (formats, 

modalités d’implication des membres) qui leur permette de démontrer leur intérêt et leur capacité de 

questionnement et de propositions aux service du territoire, de ses habitants et des élus. 

 

Atelier 2 : Quels territoires pour la politique régionale après 2020 

En premier lieu, il ressort des ateliers qu’il n’y a pas UN mais DES territoires pertinents. Il convient de 

distinguer les territoires pertinents et de projets des territoires opérationnels que peuvent être parfois les EPCI, 

ce qui suppose collaboration, solidarité et réciprocité. Les territoires de projets peuvent être à géographie 

variable selon les thématiques en jeu. Néanmoins, pour la majorité des participants, les EPCI ne constituent pas 

une échelle pertinente en matière de contractualisation, sauf exception (E.P.C.I. à la taille de Pays)   

Le polycentrisme breton, colonne vertébrale de l’armature urbaine régionale, constitue un atout qu’il convient 

de préserver. Il a permis de faire naître des collaborations entre territoires qui devront être encouragées, 

accompagnées et accentuées afin de maintenir un lien fort avec les habitants. Une attention particulière sur 

l’impact des politiques des métropoles sur les autres territoires a également été jugée nécessaire : comment 

elles irriguent leur territoire et les territoires voisins, quelles collaborations ont elles engagées …? (« Les 

métropoles ne sont pas des îles coupées du monde »).  

Les conseils de développement soulignent également qu’il est très important de procéder à l’évaluation de la 

politique contractuelle 2014-2020. Même s’il est difficile de mesurer son impact en termes quantitatifs sur le 

développement économique et social des territoires bretons, à minima une évaluation qualitative pourrait être 

menée, notamment en matière de coopération, d’intérêt supra-EPCI des projets, de participation de la société 

civile… 
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Afin de ne pas éloigner l’action publique des citoyens, les conseils de développement rappellent l’importance 

de leur rôle. En les associant en amont des projets et en les impliquant dans l’élaboration des stratégies 

régionale et locales, une meilleure prise en compte des attentes des habitants et des acteurs socio-

économiques est possible tout comme une meilleure vulgarisation et compréhension des politiques publiques. 

Leur distance par rapport aux enjeux politiques des élus leur permet d’élaborer des scénarios prospectifs 

partagés et de s’affranchir des territoires administratifs pour engager leurs réflexions et leurs propositions sur 

des territoires de projets dont la géographie peut varier selon les thématiques (ouest-breton, littoral, centre-

Bretagne, EPCI ou Pays…). 

 

Les propositions des conseils de développement : 

 
 Une organisation territoriale au plus près des usages des habitants, des acteurs socioéconomiques. Il 

conviendrait de prendre en compte les flux domicile-travail, domicile-études, la localisation des équipements 

et des services et les relations économiques notamment. Les échanges entre EPCI sont nombreux et variés, 

qu’il s’agisse d’habitat, de tourisme, d’emploi, de services… Cela permettrait de déterminer des bassins de vie 

au plus près des usages des habitats et de l’ensemble des acteurs du territoire. 

 Encourager, développer les coopérations entre collectivités afin de parvenir à dessiner des territoires 

de projets répondant à l’intérêt commun des habitants et des acteurs économiques, associatifs, culturels… 

L’exemple des destinations touristiques montre qu’il est possible, par une politique volontariste, de faire en 

sorte que les territoires collaborent à des échelles géographique larges. Il est donc essentiel de trouver des 

cohérences, des complémentarités terre-mer, urbain-rural de sorte que des solidarités, des réciprocités soient 

trouvées notamment entre les métropoles et les autres territoires. 

 Développer des solidarités entre territoires. Des solidarités sont nécessaires notamment en matière 

d’ingénierie, de mobilité, d’économie, de politique mer et littoral (qui concerne l’ensemble du territoire 

breton), d’urbain-rural-rurbain… Elles pourront se traduire par une politique de péréquation des financements 

de la région.  

 Ne pas « casser » les dynamiques existantes, les coopérations engagées, particulièrement à l’échelle 

des Pays. Des dynamiques de coopérations se sont créées entre collectivités mais aussi avec la société civile et 

les conseils de développement. Ces dynamiques, parfois encore fragiles, doivent être consolidées et permettre 

d’élaborer des projets co-construits au service de l’intérêt général et d’un développement durable de la 

Bretagne.  

 garantir une proximité de la population, les conseils de développement considèrent qu’il sera 

important de s’appuyer sur le polycentrisme de la Bretagne au travers duquel des collaborations, des 

coopérations entre villes moyennes, métropoles, et territoires ruraux peuvent être consolidées et permettent 

une proximité des habitants. 

 Impliquer la société civile organisée. Les conseils de développement constituent un atout pour 

développer les coopérations, ils ne sont pas contraints aux limites de l’EPCI. Ils peuvent travailler en amont des 

projets, disposent d’une expertise d’usage et peuvent mener des réflexions prospectives à des échelles larges. 

Ils sont en mesure de rassembler les points de vue et d’inciter les élus à une plus grande coopération. 
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 Associer les habitants, les citoyens, est jugé primordial pour la réussite de la politique régionale dans 

un contexte de transitions qui nécessite leur adhésion. Pour ce faire, il est suggéré d’expérimenter un budget 

participatif régional pour favoriser l’émergence de projets innovants et solidaires et d’utiliser les Civic ‘Tech 

pour consulter régulièrement les bretonnes et les bretons en complément de concertations en présentiel. Les 

conseils de développement suggèrent de pouvoir mener une expérimentation des budgets participatifs à 

l’échelle de l’ensemble des E.P.C.I. bretons sur la base du volontariat et d’un accompagnement au travers d’un 

appel à projet.  
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